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Vu le decret n°2017-0258/PRES/P?v'l/MATD du 04 rnai 2017 portant organisation du 
rninistere de 1 'Administration territoriale et de la Decentralisation ; _.,,,.. 

Vu la Joi n°003-2017 I AN du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique 
territoriale ; ~ 

Vu la Joi n°055-2004/ AN du 21 decernbre 2004 portant code general des collectivites 
tcrritoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; ~ 

Vu le decret n° 2017-0148/PRES/PMLSGG-CM du 23 mars 2017 portant attributions 
des membres du Gouvernement ; / 

Vu le dccret n°2017-075/PRES/PM du 20 fevrier 2017. portant remaniement du 
Gouvernement ; / 

Vu le decret n°2016-001/PRES du 06 janvier 2016 portant nomination du Premier 
Ministre ; r: 

Vu la Constitution ; ~ 

LE MINISTRE DE L' ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA 
DECENTRALISATION .,,, 
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soumettre au president de collectivite territorialc un rapport des travaux 
cornportant des recornrnandations et des suggestions. 

proposer des tableaux de reclassement, de reconstitution de camere, de 
regularisation de situation administrative, de reversernent et evaluer les 
incidences financieres ; 

examiner Jes dossiers de reversement des fonctionnaires de collectivite 
territoriale ; 

examiner Jes dossiers de reclassement, de reconstitution de carriere, de 
regularisation de situation administrative et Jes conditions de leur 
recevabilite . 

' 

dresser la liste des fonctionnaires de collectivite territoriale remplissant 
lcs conditions d' avancement ; 

examiner la situation administrative des fonctionnaires de collectivite 
territoriale a avancer surla base des fiches d'evaluation ; 

Article 3 : La commission d 'a van cement, de reclassernent et de reversement est 
chargee de: 

CHAPITRE II : DES ATTRIBUTIONS 

Article 2: Dans le cadre de I 'inter collectivite, plusieurs collectivites territoriales 
neuvent mettre en place une commission unique d'avancement. de reclassernent 
et de reversement. 

Article 1: En application des dispositions de l'article 89 de la Joi n°003- 
2017 /AN du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique territoria1e, il 
est cree aupres de chaque collectivite territoriale une commission d 'avancement, 
de reclassement et de reversernent dont les attributions, la composition, 
J 'organisation et le :ftnctionnement sont fixes par les dispositions du present 
arrete. 

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 
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La duree de chaque session ne saurait ex ceder cinq ( 05) iours. 
• • J 

Artide 6 : La commission d'avancement, de reclassement et de reversement de 
la collectivite territoriale se reunit sur convocation de son president chaque fois 
que de besoin sans exceder deux (02) sessions par an. 

CHAPITRE JV: DU FONCTIONNEJVIENT 

Article 5 : Les membres de la commission d'avancement, de reclassement et de 
reversement sont nommes par arrete du president du conseil de collectivite 
territoriale. 

le controleur financier competent OU son representant. 

le directeur general de la fonction publique 'territoriale ou son 
representant ; 

le directeur regional de la fonction publique d 'Etat ou son representant ; 

Observateurs : 

le receveur rpunicipal competent ou son reprcscntant. 
~' '\ ' 

le responsable charge des affaires financieres de la collectivite 
territoriale ; 

un represernam au syndicat des travau reurs ue ia cui.tecuvw:.: L.:;11iu.J1ia1c 
OU le representant du personnel designe en assemblce generale ; 

Membres: 

Rapporteur : le responsable charge de la gestion des ressources hurnaines de la 
collectivite territoriale ou son representant ; 

President : le secretaire general de la collectivite territoriale ; 

Article 4 : La commission d'avancement, de reclassement et de reversernent 
comprcnd : 

CIIAPITRE III : DE LA COMPOSITION ET DE L'ORGANISATION 



1, 

- Archives/Chrono 

- AI'v!BF 
-ARBF 

-PM 
- MINEFID 
- SG/MATD 
- DGCT/MATD 
- DGFPT/MA TD 
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Ampliation 

Article 9 : Le present arrete qui prend effet pour compter de sa date de signature 
sera enrcgistre, public et communique partout ou besoin sera. 

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 8: Les dossiers de carriere pour lesquels, Ia commission d'avancement, 
de reclassement et de reversement ne trouve aucune solution satisfaisante, elle 
fait recours obligatoirement a la direction generale de la fonction publique 
territoriale pour appui conseils. 

Article 7: Toutefois dans les communes a statut particulier, la commission 
d'avancement, de reclassement et de reversement de la collectivite territoriale se 
reunit sur convocation de son president chaque fois que de besoin sans exceder 
quatre (04) sessions par an. 

La duree de chaque session ne saurait exceder cinq (05) jours. 
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